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Chambre des Représentants. 

SiANCK nu ~t Aour 189~. 

Projet de loi relatif au régime fiscal du tabac (1). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOU DE LA COlL\IISSION (t), PAR M. THI ENPONT. 

MESSlllUR.S, 

Le projet de loi sur lequel la Chambre est appelée à délibérer présente 
un caractère de ln plus grande urgen<'e. 

Depuis que la Chambre a été saisie d'une proposition d'abolition du droit 
d'accise sur le tabac, la plus pénible incertitude 1·ègnc dans la fabrication et 
dans le- commerce de cc produit. Cette situation prête à des spéculations dont 
nos cultivateurs sont les premières victimes. C'est un état de choses gui vient 
aggraver la crise agricole et qu'il dépend <lu législateur de Iaire cesser. 
Deux projets sont, en ce moment, en présence : le premier, qui a été 

déposé sur le Lureau de la Chambre Je 27 novembre 1894 par plusieurs 
membres du Parlement et, sur lequel il a été fait rapport pat· M. Wocste, à 
la date du 23 avril 1895; le second, que M. le Ministre des Finances a 
présenté à la Chambre le f 2 août courant. 

Il en est, à la vérité, un troisième qui émane également du Gouverne 
ment et fut présenté à la Chambre le 8 mars dernier. 

Un second rapport fut fait sur ce projet, par M. Wocste, le 23 avril ·1891,. 
Il ne peut plus en être question, attendu qu'il est implicitement retiré par 

le fait du dépôt du nouveau projet en discussion. 

(1) Pïojet de loi, no 51 f. 
(') La Commission était composée de MM. TA.cl, président, WoEsu, fl'JEirns, DB BoRCHGRAVE, 

Dll RoUJLLt, t111ENPON'T et B!ST!EN, 
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Le projet dù à l'initiative parlementaire abolit purement et simplement 
toute accise sur le tabac et ne touche point nu droit de douane perçu à 
l'entrée dans le pays. 

Le projet du 12 août supprime le droit d'accise sur la plantation pour le 
reporter sur ln fabrication; de plus, il réduit le droit à l'irnportution sur le 
tabac exotique non fabriqué, à coneurrencc de 20 francs par ·100 kîlo 
grnmmcs et fixe cc droit à t>O francs; il frappe le même produit d'un impôt 
de 50 francs par 100 kllogrammcs à l' entrée dans la fabrique, total des droits 
de douane et d'accise réunis, 80 francs. 
Inutile d'insister sur l'impopularité dont a été entourée, dès son origine, la 

taxe sur les plantations. 
Plusieurs lois vinrent successivement nggravcr d'abord, réduire ensuite 

l'impôt et changer le mode de perception. Rieu n'y fit, les réclamations 
pcrsistèreut , cc qu'on voulait, c'était l'abolition radicale de l'impôt sur la 
plantation. 

Les vices inhérents an droit d'accise prélevé sur la récolte sont: le caractère 
vexatoire de la pcrception , les formalités auxquelles sont assujettis les plan 
teurs en matière de déclaration, de recensement du nombre des plants, de 
contrôle en cas de perte de la récolte; la perspective du paiement <le l'impôt 
intégral en cas de perle partielle de la récolte ou de sa destruction com 
plète; l'inévitable privilège en faveur <l'une catégorie de planteurs exempts 
de la taxe; les condamnations allant jusqu'à l'emprisonnement, pour simple 
négligence ou retard en fait d'inaccomplissement des formalités prescrites 
par la loi. 

Le projet dù à l'initiative parlementaire coupe naturellement court à 
toutes les difficultés puisqu'il supprime le droit et donne ainsi la satisfaction 
la plus complète aux campagnes; mais il soulève deux objections : Il a fait 
naître chez quelques-uns la crainte que la culture du tabac indigène aurait 
pris une extension démesurée au point d'avilir !es prix de vente. 

Cette opinion n'est évidemment que spécieuse; l'expérience nous prouve 
que lorsque la culture du tabac était libre, il n'en était résulté aucun déve 
loppement excessif de la plantation, 011 ne l'avait pas vu davantage s'étendre 
lorsqu'en 1880 et en 1888 l'impôt fut réduit successivement de 5 centimes à 
1 centime et demi. 

Les notions les plus élémentaires de l'économie politique auraient dû 
faire comprendre que l'extension de la plantation du tabac est nécessaire 
ment soumise à la loi de l'offre et de la demande; que les prix de revient 
et de Yen te, et partant les bénéfices, se règlent par les effets de la libre con 
currence; qu'en dernière analyse, le développement excessif de la culture 
doit s'arrêter par la force même des choses. 

:Mais l'idée fausse était entrée dans les esprits €t surtout dans la convic 
tion des planteurs en grand, à qui on avait persuadé qu'un impôt plus ou 
moins élevé aurait eu pour conséquence de rendre la culture du tabac 
impossible pour les petits et <l'assurer à ceux qui disposent de capitaux ou 
qui. sont en position de pouvoir recourir au crédit, le monopole de la 
culture. 
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C'était évidemment une crreur d c la part, (le ceux <JUi avaient propagé 
celte idée; l'impôt étant le même ))Our tous, il contribue pour tous dans 
les mêmes proportions, pour les gr-ands et pou1· les petits, à la formation du 
prix de revient, d'autant plus que les termes de crédit accordés par l'admi 
nistration des accises en vel'l~1 de 1a loi profitent aux uns et aux autres. 

Une autre motif de nature ù émouvoir les partisans dcl'abolition pure et 
simple du droit, c'était la question de savoir si cette dernière manière de voir 
aurait réuni la majorité à la Chambre ou si cette majorité n'aurait été 
acquise qu'au prix d'une réduction du droit d'cnn-ée sur le tabac exotique, 

Si la cnltur e supportait mal le régime de la loi de 1885, le commerce se 
plaignait depuis longtemps et dans les termes les plus vifs de la concurrence 
déloyale qui I ui était faite par l'introduction frauduleuse de tabacs étran 
gers. 
A maintes reprises, ces dolérances, très fondées d'ailleurs, ont trouvé un 

écho dans les Chambres et l'honorahle M. ~lceus notamment n'a pas craint 
d'affirmer que le montant des droits fraudés pouvait être évalué à 
5,000,000 francs environ. 

Cette concurrence dole use était préjudiciable tout fl la fois et au commerce 
et aux. planteurs de tabacs. 

Le projet en discussion. tout e11 donnant satisfaction aux planteurs de 
tabac, en les affranchissant de toute formalité gênante et en supprimant la 
perception sui· la plantation, maintient le droit d'accise sur le tabac indigène, 
mais le transforme en le faisant acquitter par le fabrieant ou par le négo 
ciant. 

Les formalités diverses prescrites, soit pour l'admission des tabacs dans les 
entrepôts fictifs ou les fabriques, soit pour leur circulation seront dans l'es 
prit du Gouvernement un remède efficace contre la fraude. 

C'est, au fond: en tenant compte des nécessités présentes et de l'urgence 
d'une solution, une transaction ou, si l'on aime mieux, un loyal essai; 
des inconvénients seront peut-être signalés dans la pratique, mais le 
législateur est là pour les enrayer ou les faire disparaître, s'il y en 
avaient qui présentent un caractère sérieux. Le planteur devient libre, n'a 
plus rien à démêler avec les agents de l'administration; il doit tolérer le 
recensement mais il 11' est obligé de faire aucune déclaration et ne saurait 
encourir aucune responsabilité. Le Trésor conserve ses ressources. 

Le 1\'linistœ des Finances promet d'apporter dans l'application de la loi 
tous les tempéraments qui pourraient la rendre d'une exécution facile pour 
les fabricants. Déjà di verses modifient ions sont proposées, dans celte vue, pa1· 
le Gouvernement au texte de la loi. 

Le projet de loi ne contient aucune des dispositions relatives au paiement 
des droits d'entrée: ces dispositions continuent à subsister d'après les lois en 
vigueur. 

Sous le bénéfice de ces considérations générales.ta Commission a examiné 
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les différents articles du projet et a apporté, d'accord avec le Gouvernement, 
d'importantes modifications lt plusieurs d'entre eux. , 

EXAMEN DES ARTICLES MODIFll~S. 

AnT. ü. - Le principe qui range tout acheteur de tabac indigène parmi 
les négociants et les fabricants et l'oLlige ü cc l.it rc ù remplir· certaines for 
malités fiscales, a parn rrop rigou1·eux et inapplicable en pratique. 

Aussi la disposition additionnelle se borne-elle ù enjoindre ù celui qui 
achète du tabac indigène pour sa consom mation, d'acquitter les droits au 
bureau du receveur des accises. 

La rédaction tic l'article 8 ancien devenu l'article 7 dans le projet amendé 
est modifiée et mise en concordance avec l'article 50 dont il sera question 
plus loin. 

Aur. 10. - Les dispositions de cet article ont parn ù la Commission plutôt 
applicables à la fabrication en grand. 

Les petits fabricants doivent pouvoir être exemptés de certaines forma 
lités c t leur travail facilité. C'est le but que vise le § 5. 

A1rr. 12. -· Nombre de personnes à la campagne en possession d'un hache 
tabac coupent non seulement le tabac de leur récolte, mais celui récolté pm· 
leurs voisins moyennant une faible rétribution. 

Les assimiler aux fabricants eût été 111j uste, puisqu'ils se bornent à faire 
subir une manipulation ù du tabac appar-tenunt ù autrui et exempt de tout 
droit. 

L'exception du § 2 du projet amendé a été en conséquence étendue en 
ce sens. 

ART. i5. - La modification apportée à cet article est de pure rédaction : 
elle met cette disposition en concordance avec l'article 2. 

AttT. 26. - Le Gouvernement en modifiant le libellé de cet article a 
voulu facilitez- !'exportation etse réserver de prendre.d'accord avec les inté 
ressés de nouvelles, dispositions à cette fin. 

ART. 29. - Cet article règle le transport et la circulation des tabacs dans 
le pays. Dans sa rédaction primitive il présentait de nombreux inconvénients 
qui ont été signalés par la Commission au Gouvernement. 

Il empêchait le planteur d'exposer le produit de sa récolte en vente sur 
le marché. 

Il obligeait, d'autre part, l'acheteur cle quantités minimes de tabac à des 
formalités nombreuses hors de proportion avec le peu d'importance de la 
marchandise achetée. 
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Enfin, il aurait pu porter ni teinte au travail des ouvriers cigariers et autres 

travaillant en chambre, - travail gnranti par l'article f 11 § 2. 
Les modilications npportècs à l'article 29 ont donné à ces divers intérêts 

une légitime satisfaction. 

A1tT. 50. - La disposition de cet article u été vivement. combattue. Par 
sa généralité, clic s'appliquait, non seulement au Jabricant cl au négociant, 
mais encore nu planteur et même an part iculicr . Son maintien cùt ouvert 
la porte à tous les abus, à toutes les vexations. 

La rédaction nouvelle permet aux planteurs de détenir chez eux une qnau 
tité indéterminée de tabac non labt-iqué, sans qu'ils soient astreints à aucune 
formalité ni obligés de lever n'importe quel document. - Les particuliers 
leur sont assimilés pour ec qui concerne la détention du tabac fabriqué 
destiné à la consommation. 

ART. 57. Il a parn juste de frapper d'un droit de licence le fabricant qui 
livre directement au consommateur : il fait concurrence au débitant, au 
détaillant, l'équité exige qu'il paie l'impôt. auquel celui-ci est soumis. 

AnT. 59. - La disposition nouvelle finale de cet article rendra la cession 
d'un débit de tabac moins onéreuse et plus facile. 

ART. fH. - Les obligations prescrites par cet article ne s'appliquent aux 
planteurs que dans les limites tracées par l'article ~5, c'est-à-dire que la 
seule obligation qui leur incombe c'est de permettre aux agents de l'admi 
nistration l'accès de leurs séchoirs. 

ART. o2. - Il a semblé peu équitable à la Commission de faire encourir 
aux planteurs une responsabilité égale à celle des fabricants et des négociants, 
pa1· cc motif que, dans le système du projet de loi, ils sont assimilés à de 
simples particuliers. 

An.T. o3. - Les modifications apportées à l'article 50 exigeaient une atté 
nuation notable des droits de surveillance accordés aux agents du fisc sur 
les dépôts et séchoirs des planteurs. Cette surveillance sera limitée à une 
période qui ne pourra dépasser trente jours. Il serait à souhaiter que l'accès 
même des séchoirs fût interdit aux agents et qu'on leur reconnut uniquement 
la faculté de dénombrer la récolte sur pied. 

AnT. a;>. - Cette disposition transitoire eût été incomplète, si elle n'avait 
été étendue aux tabacs des récoltes précédentes sur lesquels l'impôt a déjà 
été prélevé. L'adjonction du second paragraphe comble la lacune. 

L'ensemble du projet de loi mis aux voix fut adopté par quatre voix. Deux. 
membres se sont abstenus. 
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En conséqucnce , la Commission n l'hunuour de pl'oposcr ù la Chambre 
l'adoption du projet tic loi. 

Le Rapporteur, Le Président, 

THIENPONT. P. TACK. 
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PROJETS DE LOI. 

Projet de loi présenté par le Gouvernement. 

CHAPITRE PRlntrnn. 

DI\OITS D'ENTRÉE, 

AnTtCLE Pn&311ER, 

Les tiroirs d'entrée sur les tabacs sont 
fixés comme il suit : 

~ ·g l cigares et cigarettes • fr . 
<= . 1 ..c. .l:: autres, y compris es ex- 
cc '" E--t ~ traits de tabac (praiss) 

éeôtés • 

ART, 2, 

CHAPITRE 11. 

DROIT 'O' ACCISE. 

!'.SOO ll 

120 » 

. fr. 75 " 
autres, y corn pris les côtes 
de tabac • • • • t>O " 

Le Gouvernement est autorisé à subor 
donner au mode d'emballage qu'il prescrira 
l'admission dans le royaume des cigares, 
cigarettes et autres tabacs fabriqués, et à 
ordonner l'apposition de timbres adhésifs 
sur les boîtes ou paquets qui les ren 
ferment. 

Le modèle de ces timbres, leur coût, 
ainsi que le mode d'emploi et d'oblitéra 
tion sont déterminés par le Ministre des 
Finances. 

ART. 3., 

Sont assujeuis à un droit d'accise de 

Projet de loi prësentë par la Commission. 

CHAPITRE PlŒMIER. 

DROITS D'ENTI\ÉE. 

ARTICLE PREMIER, 

§ 1 ••. Les droits d_'eutréc sur les iabacs 
sont fixés comme il suit: 

\ cigares et ciga- 
~ ~ rcttcs . . fr. ~00 " par 100 kilog. 

..2 .~ \ autres, y corn- 
i:: Z pris les extraits 

~ f detabacsïpralss) 12011 pad00kilog. 
ns »;par100 kilog. .,, lécôtés . • " C/) 'C.) 

;;; r:: g. autres, y com- 
~ g :§ pris les côtes 
E-< .;S de tabac. • " 50 > par 100 kilog. 

§ 2. Ces droits sont payables au comp. 
tant à moins que les tabacs ne soient 
déposés en entrepôt public ott admis au 
régime de l'art. 40 de la loi du 4 mm·s 
1846 modifié • 

ART. ':2. 

Le Gouvernement est autorisé à suber 
donner au mode d'emballage qu'il pres 
crira l'admission dans le royaume des 
cigares, cigarettes et autres tabacs fabri 
ques, et à ordonner l'apposition de tim 
bres adhésifs sur les boites, paquets ou 
autres emballages qui les renferment. 

Le modèle de ces timbres, leur coût, 
ainsi que le mode d'emploi et d'oblitéra 
tion sont déterminés par le Ministre des 
Finances. 

CHAPITRE ·11. 

DROIT o' ACCIS.E.~ COMMrnCE ET FABRICATIO~. 

ART, 5. 

Sont assujeuis à un droit d'accise de 
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Projet de loi présente pa,· le Gouvernement. 

30 francs par 100 kilogrummes, quelles 
que soient leur espèce et leur qualité : 

1 ° Les tabacs non fn briqués importés 
de l'étranger; 

2" Les tabacs indigènes, à l'exception 
de ceux utilisés par les planteurs pour 
leur consommation domestique, 

Anr. 4. 

Les tabacs étrangers. non fabriqués doi 
vent, s'ils ne sont déposés en entrepôt 
public, être emmagasinés : 

a. par dépôt dans un entrepôt fictif, uu 
nom d'un négociant ou d'un fabricant; 

ou b. sous terme de crédit pour le droit 
d'accise, au compte d'un fabricant. 

ART.?'>. 

§ 1 ••. Le tabac indigène est soumis au 
régime de l'accise à partir du moment où 
il est séché. 

§ 'i. Le droit d'accise est dù par le 
négociant ou fabricaur, acheteur ou pos 
sesseur de la récolte. Toul acheteur, s'il 
n'est fabricant, t'st rt;puté négociant, S'il 
est négociant, il est tenu de transcrire le 
montant du droit il son compte d'entrepôt 
fictif, et, s'il est fabricant, it son compte 
d'entrepôt fictif ou il son compte de crédit 
à terme. A cet effer, il lève les documents 
prescrits par le § 2 de l'article 29. 

Projet de loi présenté par la Commission. 

50 francs par 100 kilogrammes, du chef 
de leur fabrication dans le pays et quelles 
que soient leur espèce et leur qualité : 

1 ° Les tabacs non fabriqués de prove 
nance étrangère ; 

2° tes tabacs indigènes, à l'exception 
de ceux utilisés par les planteurs pour leur 
consommation domestique. 

Al\T. 4. 

Les tabacs de provenance étrangère pas 
sibles de l'accise doivent être dirigés sous 
le couvert des documents prescrits par 
l'art. 29 : 

a) Sur un entrepô: fictif au nom d'un 
négociant ou d'w, fabricant; ore 

b, sur une fabrique, avec inscri"tition 
du montant du droit d'accise au compte 
âu fabricant. 

ART. ~- 

~ I ", Le tabac indigène est soumis au 
régime de l'accise à partir du moment où 
il est séché. 

§ t. Le paiement du droit d'accise in 
combe au négociant ou au fabricant, ache 
teur ou possesseur de la récolte. 'fout 
acheteur, s'il n'est fabricant, est réputé 
négociant. S'il est négociant, il est tenu 
de transcrire les quantités de tabac pas 
sibles du droit il son compte tl'entrrpôl 
fictif, et, s'il est fabricant, à son compte 
d'entrepôt fictif ou à son compte de crédit 
à terme. A cet effet, il lève les documents 
prescrits p:ir le § '2 de l'article :?9. 

§ 3. N'est pas considéré comme pégo 
ciant le particulier qui achète directement 
à 11n planteur, pour sa ro11sommation 
domestique, des tabacs séchés non fabri 
qués. Dans ce ç~s, fe droit q'accise est payé 
par l'acheteur, au comptant, au bureau 
du receve"r des accises. 
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Am, n. 
§ '1°'. Les négociants et les fabricants 

ne peuvent commencer l'exercice de lem 
profession avant d'en avoir fait la décla 
ration au receveur des accises du ressort. 

§ ':l. Celle déci a ration, con l'orme au 
modèle arrèté par le ~tinistt·c des Finnuees, 
énonce entre autres : 

a. pour les négociants, leur nom, pré 
noms et demeure, ainsi que la situation 
de leurs entrepôts fictifs; 

b. pour les fabricants: 
1 ° les nom, pré noms et demeure du 

fabricant, ou, s'il s'agit d'une société, les 
nom, prénoms et demeure du gérant, l'es 
pèce de la société, la firme ou raison so 
ciale et le lieu où elle n son siège ; 

'2° éventuellement, les nom, prénoms et 
demeure du directeur de la fabrique i 

3° éventuellcrncnt , ln situation des 
locaux devant servir d'entrepôt fictif; 

4° la situation de l'usine ainsi que la 
description des locaux qui en dépendent. 

§ 3. En cos de modification apportée 
aux locaux de l'usine, une nouvelle décla 
ration doit être faite au receveur du ressort. 

AnT. 7. 

Un écriteau portant en caractères appa 
rents, peints à l'huile, les mols " lubrique 
de tabac " est opposé extérieurement ù 
toutes les issues Lie la fabrique donnant 
sur la voie publique. 

AnT. 8. 

Auc,111 dépôt ni aucune manipulariun 
de tabac ne peuvent avoir lieu dans des 
locaux autres que ceux renseignés dam, 
la déclaration de profession. 

C!ommerec et f11brle11iloo, 

Ain. 6. 

(Comme oi-contre.) 

.-\HT. 7. 

Les négociants ne peuvent emmaqasiner 
du tabac pt1ssible de l'accise que dans les 
entrepots fictifs renseignés dans la décla 
rcuion. de profession. 

Aur. t,. 

5 1 ••. Les fabricm1ts ne ]Jettvent enima 
qasiner du tabac passible de l'accise que 
dans les entrepôts fictifs ou les locaux de 
la fab1·ique renseignés dans la déclara 
tion de profession, 

S 2. Ils ne pourront travailler le tabac 
que dans les locaux de la [abrique ren- 



[ N• 531.) ( 10) 

Projet ile loi présenté par le Gouvernement. 

AnT. 9. 

11 ne peut exister dans les locaux dt• la 
fabrique d'autres tnhncs que ceux qui ont 
été régulièrement portes au compte de 
crédit du fabricant. 

AnT. 10. 

§1er.Les fabricants tiennent, dans la 
forme qui sera prescrite par le Ministre 
des Finances, un registre mentionnant 
jour par jour : 

a. les quantités de tabac importées 
directement, retirées des entrepôts ou 
reçues soit des séchoirs des planteurs, soit 
de tous autres lieux de dépôt; 

b. les quantités mises en travail; 
c. les quantités de tabac fo briqué livrées 

à la consommation, avec indication des 
destinataires et du montant des factures; 

d. les quantités de tabac fabriqué décla- 
rées ù l'exportation. 

§ 2. Ce registre est arrêté à la fin de 
chaque mois. 

AnT. t 1. 

§ I ", Les fabricants tien nenl une liste 
nominative de leurs ouvriers avec indica 
lion de leur demeure. 

§ 2. Ils pt:!uvent confier des tabacs non 

Projet de loi prësentë par la Commission. 

seignés dans cette même déclaration. 
§ ~. Il lll' peut étre introduit clans les 

locaux de la fabrique <l'attires la/mes que 
1:en:1 1·6gu(iètenw11r 7101·ri!s rrn compte du 
[alnicunt pour Il' paiemen: rie l'uccise. 

r\1\T. 9. 

Un écritcnu portant en caractères appa• 
rents, peints il l'huile, les mots "fabrique 
de tabac " est appose extérieurement à 
toutes les issues de la fabrique donnant 
sur la voie publique. 

ART. 10. 

§ 1°•. Les fabricants tiennent, dans la 
forme qui sora prescrite par le ~Jinîstre 
des Finances, un registre mentionnant 
jour par jour : 

a. les quantités de tabac importées 
directement, retirées des entrepôts ou 
reçues soit tics séchoirs des planteurs, soit 
tic tous autres lieux de dépôt; 

b. les •1nantités mises en travail; 
c. les q unntités de tabac fabriqué 

livrées i1 la consommation, avec indication 
tics destiuntnires <'l du montant des fac 
tures; 
d. les quantités de tabac fabriqué dé 

clarées à l'exportation. 
§ 2. Ce registre est arrêté à la fin de 

chaque mois. 
§ 3. Le Ministre <les Finances peut 

«ccorder des facitilés spéciales : 
a. aux fabricants lrauaillant seuls on 

qtti se font simplement aider par des mem 
bres de leur famille. 
b. aux fabricants-débitants qiti fabri 

quent exclusivement du tabac destiné ù 
leur débit. 

Anr. 11. 

(Comme ci-eontre.) 
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Projet de loi présenté par le Gouoernemetü, 

fubriqués ù des ouvriers travnillnnt en 
dehors des locaux de ln fahrique ; les 
quantités sortant ainsi de la fabrique sont 
mentionnées au registre dont parle l'art, tO. 
li est égnlcment fait mention :'1 cc registre 
des quantités de tabac fabriqué réinté 
grécs. 

§ 5. Les locaux où travaillent ces 011- 

vriers doivent ètre déclarés et sont accessi 
bles aux agents de l'administration. 

ART. 12. 

§ 1 ••. Sont assimilés aux fabricants de 
tabac, les négociants, débitants ou toutes 
autres personnes possédant des moulins, 
des hache-tabac ou d'autres ustensiles ou 
appareils propres il couper ou tt préparer 
le tabac pour la consommation. 

§ 2. Sont exceptés de la disposition qui 
précède, les particuliers qui utilisent les 
appareils en question uniquement pour 
préparer le tabac destiné à leur consom 
mation domestique, pourvu qu'ils m fassent 
préalablement la déclaration au bureau du 
receveur des accises du ressort. 

§ 5. Sont également exceptés, les fabri 
cants de moulins, de hache-tabac ou d'au 
tres appareils ou ustensiles propres ü ln 
préparation du tabac pour la consomma 
tion, ainsi que les personnes qui font com 
merce desdits appareils. 

Ces fabricants et négociants doivent 
tenir un registre indiquant le nombre et la 
nature des appareils, la date de leur vente, 
ainsi que le nom et la demeure de l'ache 
teur. Ce registre doit être représenté aux 
agents de l'administration, à toute réqui 
sition. 

CPs fabrieanrs et négociants sont tenus 
de déclarer leur profession au receveur 
du ressort. 

AnT. 13. 

§ 1 cr. Les tabacs fabriqués, livrés ù la 

Proje; de loi prësentë par la Commission. 

ART. 12. 

§ 1•·. Sont assimilés aux fabricants de 
tabac, les négociants, débitants ou toutes 
autres personnes possédant des moulins, 
des hache-tabac ou d'autres ustensiles ou 
appareils propres à couper ou ù préparer 
le tabac. 

§ 2. Sont exceptés de la disposition 
qui précède, les particuliers qui n'utilisent 
pas les appareils en question pour prépa 
rer dn tabac destiné att commerce. Ils 
son: tenus ile déclarer la possession de ces 
appareils au bureau du receveur des 
accises du ressort. 

~ 5. Sont également exceptés, les fabri 
cants de moulins, de haehe-tebnc ou d'au 
tres appareils ou ustensiles propres à la 
préparation du tabac, ainsi que les per 
sonnes qui font commerce desdits appa 
reils. 
Ces fabricants et négociants doivent 

tenir un registre indiquant le nombre et 
la nature des appareils, la date de leur 
vente, ainsi que le nom et la demeure de 
l'acheteur. Ce registre doit être représenté 
aux agents de l'administration, à toute 
réquisition. 

Ces fabricants et négociants sont tenus 
de déclarer leur profession au receveur du 
ressort. 

AnT. 15. 

§ l •r, Le Gouvernement peut exiger que 
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consommation, doivent ètre mis clans des 
emballages munis tic timbres adhésifs. 

§ 2. Le modèle de ces timbres, leur coùt, 
ainsi que le mode d'emploi et d'oblitèrnriou 
sont déterminés par le Ministre des 
Finances, 

AnT. 14. 

Les négociants ou fabricants peuvent 
exercer cumulativement ln profession de 
débitant. Ils sont, de cc chef, soumis 
aux obligations imposées aux débitants 
pnr les articles '.52 ,i ,1,~. 

CIIAPITHE Ill. 

ENTI\EPÔTS FIC'rlPS, 

ART. Hi. 

§ 1 or. Les mou vcments il l'entrée et ft 
la sortie des entrepôts fictifs sont réglés 
de ln manière suivante : 

Les comptes sont débités : 
Pour les tabacs non [abriqués de prove 

nance étrangèr·e, 
a. des quantités importées directement; 
b. des quantités provenant d'un entre 

pot public ou d'un autre entrepôt fictif. 
Pour les tabacs indigènes non (ab1·iqués 

' a. des quantités provenant des séchoirs 
des planteurs ou de de tous autres lieux 
de dépôt; 

b. des quantités provenant d'un autre 
entrepôt fictif. 
lis sont déchargés des quantités décla- 

rées: 
a. sur un autre entrepôt fictif; 
b. au compte d'un fabricant; 
c. pour l'exportation. 
§ 2. Les tabacs ne peuvent être déposés 

dans les entrepôts fictifs qu'en balles, bou- 

Projet de {1Ji prësenu: par la Commission. 

les tabacs /àlwiqués livrés à la consomma 
tion soient mis tlans les nnballages qu'il 
prescrirc , il 7J1mt égalem<'n l onlonner 
l'apposition de timbres adhésif:, sur ces 
emballages. 

S 2. Le modèle des timbres, leur coût, 
uiusi que le mode· d'emploi et d'oblitéra 
tion sont déterminés par le Ministre des 
Finances. 

AnT. 14. 

(COllllHC ci-eontre.) 

CHAPITRE Ill. 

ENTREPOTS FICTIFS. 

ART. HL 

(Comme ci-contre.) 
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enuts, barriques, caisses ou autres embal 
luges employés usuellement dans le com 
merce. fi est fait exception pour les tabacs 
indigènes qui peuvent être admis en ma 
noques ou ballotins. 

Les tabacs étrangers et les tabacs indi 
gènes sont arrimés séparément et de façon 
il faciliter les recensements. 

AnT. 16. 

Aucun changement d'emballage ne peut 
avoir lieu dans les entrepôts fictifs sans 
une autorisntion du contrôleur de la di 
vision. 

AnT. 17. 

§ 1 •r. L'entrepôt fictif est concédé et 
agréé sur demande adressée au Directeur 
des contributions directes, douanes et ac 
cises de la province pnr un négociant ou 
par un fabricant. Cette demande contient 
l'indication el la description des locaux. 

§ 2. L'entrepôt fictif peut ètre concédé 
en quelque localité que ce soit. 

Art. 18. 

Le dépôt des tabacs en entrepôt fictif 
doit ètre couvert par un cautionnement 
sulflsnnt pour garantir le droit d'accise dû 
sur les quantités entreposées. 

ART. t 9. 

Les tabacs entreposés sont représentés, 
en tout temps, nux employés. 

ART. 20. 

Si l'administration juge utile de faire 
opérer, dans les entrepôts fictifs, plus de 
quatre recensements par année, les em 
ployés ne peuvent y procéder qu'en vertu 
d'une autorisation écrite du contrôleur de 
la division. 

Prajet de loi prësente por la Commission, 

ART. 16. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 17. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 18. 

(Comme ei-contre.) 

ART, 19. 

(Comme ci-eontre.) 

AnT. 20. 

\Comme ei-contre.) 
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CIJAPITHE IV. 1 CHAPITRE IV. 

CO~ll'TH DE cnêon-A-TEI\ME DES FAOI\IC.\N r~. 1 ~OMPTES llE CRÉDIT POUR u PAIEMlNT 

DE L' ACCISK. 

Aur , 21. 

§ 1 or. Les fabricants obtiennent, pour le 
paiement de l'accise, 1111 crédit de trois 
mois. moycnnnnt caution. 

§ ~. Le terme de crédit prend cours il 
partir du dernier jour du mois pendant 
lequel les déelar at.ons de prise en charge 
ont été faites. 

ART. 22. 

§ 1 ••• Les comptes sont débités des 
quantités provenant : 

a. d'importations directes; 
b. de sorties d'entrepôts; 
c. des séchoirs des planteurs ou de 

tous outres lieux de dépôt. 
§ 2. Les prises en charge ont lieu 

en vertu de passavants-à-caution qui sont 
déchargés pat· le receveur du lieu de desti 
nation. 

ART. 23. 

L'apurement des comptes de crédit a 
lieu : 

a. par paiement a l'échéance du terme ; 
b. par exportation, avec décharge de 

l'accise. 

Ar,T. '24. 

Ln décharge afférente aux tabacs expor 
tés est imputée sur les termes de crédit 
dont l'échéance est la plus prochaine. 

Aar. 215. 

Pour jouir de la décharge, les tabacs 
doivent être de qualué marchande et 
reconnus exempts de tout mélange Irau 
duleux. 

Anr , 21. 

§ t ••. le droit d'accise est d1, a11ssitôt 
l'introduction di, tabac dans les iocau» de 
la [abrique . 

§ 2. Il est accordé aux fabricants, pour 
le paiement de l'accise, trn crédit de trois 
mois, moijennant caution suffisante. 

Ce terme court du dernier [our du mois 
pendant lequel les droits ont étè pris en 
charge. 

ART. 22. 

Le compte de crédit d1, [abricant est 
débité des droits afférmts nux quantités 
provenant: 
(Le reste comme ci-contre.) 

ART. 2~. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 24-. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 2~. 

(tomme ci-contre.) 
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Ils sont présentés il la vérification des 
employés avant l'échéance des termes de 
crédit sui· lesquels ln décharge est imputée. 

CIIAPl'fl1E V. 

l!XPl)RTATION AVEC DÉCUAnGE OE L'ACCISE, 

AnT. 26. 

§ 1". L'exportation des tahacs s'effectue 
pat les bureaux il désigner par le Gouver 
nement et sous les conditions établies pom 
les marchnndises d'accise en général. 

Elle n'a pas lieu en quantité inférieure à: 
10 kilogrammes pour les cigarettes; 
'.21> kilogrammes pour les cigares; 

!)0 kilogrammes pour les tabacs fabri 
qués autres; 

100 kilogrammes pour les tabacs non 
fabriqués. 

§ 2. te Gouvernement détermine les 
espèces de tabacs fabriqués, autres que 
les cigares et cigarettes, admises ti jouir 
de la décharge des droits. 

AnT. "27. 

Le taux de la décharge est fixé à 50 fr. 
par 100 kilogrammes. 

.\nT. :i8. 

Les déclarntions d'ex portation sont libel 
lées d'après le modèle urrèté par le Minis 
tre des Finances . 

CHAPITRE VI. 

CIRCUl,ATION ET DÉPO'f DES TABACS, 

AnT. 29. 

S 1°'. Les rnbucs fabriqués et les tabcas 
séchés non fa briqués I1c peuvent être trans 
portés <l'un endroit il un autre dans le 

t[JAPITRE V. 

EXPOllTATlON AVEt: OÉCHAl\Gll OE L'ACCISE. 

Ain. 26. 

§ 1 °•. L'exportation des tabacs avec dé 
charge du droit d'accise s'effectue par les 
bureaux à désigner par le Gouvernement 
et sous les conditions établies pour les 
marchandises d'accise en général. 

§ 2. Le Gouvernement détermine les 
espèces de tabacs, et les quantités minima 
admises à jouir de la clécharge de l'accise. 

AnT. 27. 

(Comme ci-contre.) 

t-\RT, 28. 

(Comrne ci-coutre.) 

CHAPITRE VI. 

CIRCULATION E'r DÉPOTS, 

An1. 29. 

§ 1 ••. Les tabacs séchés non fabriqués et 
les tabacs fabriqués I1c peuvent ètre trans 
portés d'un endroit à un autre dans le 
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royaume que sous le couvert de documents 
valables. 

§ 2. Ces documents consistent : 
a. En passavants-à-caution, s'il s'agit: 
-1° de tnbncs importés directement de 

l'étranger ou provenant des séchoirs des 
planteurs ou de tous autres lieux de 
dépôt, dirigés sur les entrepôts ûetifs 011 

les fabriques; 
~
0 de transferts d'entrepôt ; 

ou 5° de sorties d'entrepôt vers les 
fabriques. 

b. En acquits d'entrée ou en passavants 
s'il :,·agit de tabacs fabriqués dirigés sur 
les débits ou auu eurent livrés à la co :1- 
sommation. 

c, En permis d'exportation, s'il s'agit 
<le tabacs à destination de l'étranger. 

§ 3. Les documents mentionnés ci 
dessus soul soumis à la vérification des 
employés au lieu du départ et à celui lie 
la destination ; ils doivent, sous peine de 
nullité, être représentés en cours de trans 
port à toute réquisition des agents tic 
l' ad minis ira tion. 

§ 4. lis mentionnent les noms et de 
meures de l'expéditeur et du destinataire, 
l'espèce et la quantile des tabacs, le 
nombre et la nrnrquc des colis, le délai 
de validité pour le transport el la date <le 
la délivrance. 

Projet de loi prësentë par ln Commissùm, 

royaume que sous le couvert de docu 
men ts valables. 

§ 2. ü•s documents consistent : 
a. En pnssavnnts-à-cau tian, s'il s'agit 

do tabacs passibles du droit â' accise (tabacs 
non (aoriq11és importés directement de 
l'étranger ou provennn t des séchoirs des 
plan tours ou lie tous a utres lieux de dé pot, 
dirigé-. sur les entrepôts fletifs ou les 
fa briques ; transferts d'entrepôt ; sorties 
d'entrepôt vers les fabriques). 

b. En passavants, en acquits d'entrée 
Ott en quittances d'accise s'il s'agit de 
tabacs pour lesquels le droit d'accise et été 
acquitté. 

c. En permis d'exportation, s'il s'agit de 
tabacs à destination de l'étranger. 

§ 5. Les documents mentionnés ci-dessus 
sont soumis à la vérification des employés 
au lieu du départ et à celui de la destina 
tion; ils doivent, sous peine de nullité, 
erre représentés en cours de transport à 
toute réquisition des agents de l'adminis 
tration. 

§ 4. lis mentionnent les noms et de 
meures de l'expéditeur et du destinataire, 
l'espèce et ln quantité des tabacs, le nombre 
N la marque des colis, le délai de validité 
pour le transport et la date de la délivrance. 

§ 15. Des facilités peuvent être accordées 
par le ·Ministre des Finances pour le trans 
port de tabacs séchés no11. fabriqués destinés 
à être exposés en vente sur les marchés. 

§ 6. At1C1ttt document 1test requis pom· 
couvrir le transport : 

11) de tabacs fabriqués livrés par des 
débitants à des particuliers, pourvu que 
les quantités ne dépassent pas: 

5 kilogrammes pour les cigarettes, et 
10 kilogrammes pour les cigares et les 

autres tabacs fabriqués. 
Cette âispositio» n'est pas applicable aux 

transports effectués par chemins de fer 
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Anr. 50. 

Toul dépôt de tabacs fabriqués ou de 
tabacs séchés non fabriqués doit de même 
être justifié p:11' des documents valables 
lorsqu'il s'agit !Ir quantités supérieures à 
10 kilogrammes. 

ART. 31. 

Les administrations de chemins de fer. 
tramways, bateaux à vapeur ou autres 
services <le transport de marchandises ne 
peuvent accepter de tabacs fabriqués ou 
de tabacs séchés non fabriqués que si ces 
tabacs sont couverts par des documents 
valables. 

Ces administrations doivent, lorsqu'elles 
en sont requises par un fonctionnaire de 
l'administration des contributions directes, 
douanes et accises, ayant au moins le grade 
de contrôleur, donner tous les renseigne 
ments nécessaires concernant le transport 
des tabacs et mettre, au besoin, leurs livres 
d'expédition à la disposition du fonction 
naire requérant. 

Projet de loi prt1senlé par la Commission. 

tramways, bateaux ou cmtres services de 
transport de nuircluuulise«; 

I.J) de tabacs circukui! dans les conili 
tiens 111·év11es cm § 1 cle l'article 11 ; 

c) des extraits de tabac (11raiss). 
Les dispositions du prèsen: partujreph» 

ne déroqeaten rien aux règles qui régissent 
la circulaùou des marchandises dans Le 
rayon réservê de la douane. 

et 10 

Am. 50. 

§ l 0'. Tout dépôt de tabacs doit être 
justifié par des docurnents valables lors 
qu'il s'agit de quantités supérieures à . 

:'; kilogrammes pour les cigarettes. 
10 - - les cigares et a'U- 

tres tabacs fa 
briqués, 

les tabacs séchés 
non fabriqués. 

~ 2. Les disposition« du paroqrapbe 1"" 
11e s'appliqHent ni mtx tabacs non fabri 
qués existant dans les séchoirs oit autres 
lieux de dépôt âes picnteurs, ni aux tabacs 
[ubriqués .~l• trouvant chez les particuliers 
et destinés à lem· consommution tlomes 
tique. 

AnT, 51. 

(Comme ci-eontre.) 
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CIJAPITHE VII. 1 t.:UAPITlŒ vu, 
DES DÉBITANTS DE TABAC, 1 uas DÉBITANTS DE TABAC, 

AnT. 7$'2. 1 Anr. 52. 

§ 18'. Nul ne peut ouvrir un débit lie 
tnbacs sans en avoir fuit, an préalable, la 
déclaration par écrit au receveur des 
accises du ressort. 

5 2. Cette déclaration est libellée d'a 
près le modèle nrrèté par le Ministre des 
Finances. 

AnT. f.5. 

§ 1er. Les débitants tiennent. dans la 
forme qui sera prescrite par le Ministre 
des Finances, un registre renseignant, 
jour JHlr jour, sans interruption ni lacune, 
les quantités et espèce- de tabacs fabriqués 
qu'ils reçoivent, lem valeur et les docu 
ments qui ont servi :1 couvrir le transport. 

§ 2. Les documents de transport (nc 
quits d'entrée el passavants) restent à l'ap 
pui de ce registre, qui doit être conservé 
pendant trois ans au moins. 

Anr. 54. 

Les caisses, boites ou paquets renfer 
mant les cigares, cigarettes ou autres tri 

Lacs fabl'iq ués se trouvant dans les débits, 
doivent rester revêtus des timbres appo 
sés à l'entrée dans le pays ou à la sortie 
des entrepôts pub! ics ou des fabriques. 

AnT. 51:L 

§ 1". Sont assimilés aux débitants et 
soumis aux obligations qui leur sont im 
posées par la présente loi, les boutiquiers, 

(Comme CÎ·COllll'C,) 

:\RT. 55. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 54. 

Les caisses, boîtes ou paquets renfer 
mont les cigares, cigarettes ou autres ta 
bacs fabriqués se trouvant dans les débits, 
doivent rester reoètus des timbres apposés 
à l'entrée dans le pays où à la sortie des 
entrepôts publics on des fabriques. Ces 
timbres ne peuvent être lacérés qu'au fur 
et à mesure des exigences de la vente, à 
moins que I'ouoerture des colis soit néces 
si tee par les soins à donner à la marchen 
dise. 

AnT. 5?'.i. 

(Comme ci-contre.) 
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hôteliers, cafetiers, cnharetiers, cantiniers, 
colporteurs ou toutes autres personnes qui 
vendent accessoirement des tabacs fabri 
qués. 

§ 2. Le Ministre des Finances peut 
toutefois accorder des facilités spéciales 
aux débitants dont il s'agit nu paragraphe 
précédent, ainsi qu'aux personnes qui 
débitent des tabacs en chemin de fer, fi 
bord des bateaux ou sur les foires, marchés, 
champs de courses, etc. 

CHAPITRE VIII. 

DROIT DE LICENCE. 

ÂRT. 56. 

§ t ••. Tout débitant de tabacs est pas 
sible d'un droit de licence. Ce droit est 
dû pour choque débit; il est payable 
annuellement et d'avance sur déclurution 
faite par le redevable au bureau des accises 
du ressort. 

§ 2. Lorsque le débit s'ouvre nprés l'ex 
piratiou du premier trimestre, le droit 
n'est dû que pour les trimestres non échus, 
à raison d'un quart par trimestre. 

S 3. Tout débitant qui transfère son 
débit dans une autre commune doit, au 
préalable, en faire la déclaration au rece 
veur du ressort auquel cette commune 
appartient. Si la commune est rangée 
dans une classe supérieure par application 
de l'article 40 de la présente loi, un 
supplément de droit est dû à partir du 
trimestre en cours. 

An,-. 57. 

Un droit de licence spécial est dû par 
les colporteurs el par quiconque débite des 

Projet de loi présenté pm· la Commission. 

CHAPITRE vm. 
DROIT DE LICENCE. 

AnT. 56. 

§ i 0'. Tout débitant de tabacs est pas 
sihle d'un droit de licence. Ce droit est dù 
pour chaque débit; il est payable annuel 
lement et d'avance sur déclaration faite 
par le redevable au bureau des accises 
du ressort. 

§ 't. Lorsque le débit s'ouvre après l'ex 
piruiion du premier trimestre, le droit 
n'est dù qur pour les trimestres non échus, 
à rnisou d'un quart par trimestre, 

§ 3. Tout débitant qui transfère son 
débit dans une autre commune doit, au 
préalable, en fuirc la déclaration au rcce 
veur du ressort auquel celle commune 
appartient. Si la commune est rangée dans 
une classe supérieure par application de 
l'article t~o de la présente loi, un supplé 
ment de droit est dû à partir du trimestre 
en cours. 

ART. '57. 

S 1. Tolet fabricant vendant directe 
ment à des particulier« est passible du 
droit de licence. 

S ':.!. Un droit de licence spécial est dû 
par les colporteurs et par quiconque débite 
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t ahncs clans les conditions prévues au 
§ 2 de l'article 51:1. 

Anr. 58. 

Aucun dégrèvement n'est nccordé pour 
l'abandon de la profession, ni pour aucune 
autre cause. 

Aur. 59. 

En cas de décès la quittance du droit 
de licence peut servir soit ù l'époux survi 
vanl du débitant, soit à l'un lie ses héri 
tiers en ligne directe. 

ART, 40. 

Le droit de licence est fixé comme il 
suit : 
Dans les communes d'une population 

de: 
Minim. Maxim. 
Francs. Francs, 

60,00L) habitants cl plus 50 1 
50,00() à 60,000 habitants 40 
1 ::i,000 à 50,000 - 50 l!SOO 
!5,oooà rn,ooo - ~o 

De moins de o, 000 - 10 

Les communes soul classées d'après 
leur population constatée par le dernier 
recensement décennal. 

Un arrèté royal déterminera les bases 
cl le mode de la perception du droit ainsi 
que, pour chaque catégorie de communes, 
l'échelle de classement des débitants et le 
chiffre du droit afférent à chaque classe. 
Il en sera de même du droit spécial prévu 
à l'aruele 37. 

Ces arrêtés seront soumis aux Chambres 
1 égislauves, 

Projet de loi p1•ésenté par le Gouvernement. 

des tabacs Jons les conditions prévues au 
§ 2 de l'article 33. 

Aur, 58. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 39. 

§ 1 °'. En cas de décès la quittance du 
droit de licence peut servir soit à l'époux 
survivant du débitant, soit à l'un de ses 
héritiers en ligne directe. 

§ 2. En cas de cession dit débit, la quit 
tance <l-u droit de licence profite au ces 
sionnaire. 

AnT. 40. 

(Comme ei-contre.) 
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AnT. ,~L 

La parente i, laquelle sont actuellement 
assujettis les débitants de tabacs est abolie 
à partir du 1•~ janvier 1896. 

ART, 42. 

A partir du 1 •• janvier 18971 les pro 
vinces et les communes ne pourront plus 
percevoir tic taxes sur les débits de tabacs 
que sous forme d'additionnels au droit de 
licence établi plH la présente loi. 

CHAPITRE IX. 

J:lÉNALITtS. 

ART, 45. 

§ 1"'. Tonte fraude ou tentative de 
fraude en matière d'accise sur le tabac 
est punie d'une amende de 500 francs. 
En cas de deuxième infraction constatée 
dans les trois ans, l'amende est doublée. 

§ 2. L'amende est de 1,000 francs 
lorsque la fraude ou tentative de fraude 
est commise dans une fabrique régulière 
ment déclarée. Les tabacs fraudés sont en 
outre saisis et confisqués. 

§ 3. Si les faits de fraude sont pratiqués 
dans une fabrique clandestine, ou dans 
des locaux autres 'lllC ceux renseignés au 
n° 5 de la déclararion de possession exigée 
par le paragraphe ~ de l'article ti, l'amende 
encourue est doublée et ii est prononcé en 
outre un emprisonnement de trois mois 
à cieux ans. Les ustensiles sont saisis et 
confisqués. 

5 4. Quiconque ouvre un débit de tabacs 
sans déclaration préalable, est puni d'une 
amende de '2;$0 francs, plus une somme 
égale au donble du droiule licence cvigiblc. 

§ a. Si le recensement dans les entrepôts 
fictifs révèle 1111 manquant ou un excédent 
dépassant 10 p. c. de la balance du 

Projet de loi pré.wnté 7>m· la Commission. 

ART. 41. 

(Comme ci-contre.) 

A 111'. /~~!. 

(Comme ci-eontre.) 

CHAPITRE IX. 

PÉNALITÉS, 

AnT, 45. 

(Comme ci-eontre.) 
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Projet de loi présenté 7ia1· le Gouvernement. 1 Projet de loi présenté pm· lei Oommùsion, 

compte> il est dù une amende égale an 
décuple du droit d'accise afféren; au man 
quant ou ù l'excédent. 

La quantité trouvée en trop est, en 
outre, inscrite nu débit du compte d'en 
trepôt. 

S 6. Si le recensement dans les fabri 
ques révèle un manquuut ou un excédent 
dépassant 2!5 p. c. des quantités accusées 
par le registre de fabrication, il est tlù une 
amende égale nu quintuple du droit d'ac 
cise afférent au manquant ou à l'excédent. 

S 7. Sans préjudice des peines pro 
noncées par les lois en vigueur pour les 
contraventions en matière d'exportation 
avec décharge d~ l'accise, le béuéfiee de 
la décharge est ref usé pour les tabacs 
faussement déclarés comme aussi pour 
ceux qui auraient été frauduleusement 
réimportés. 

Le fabricant auquel la décharge est 
refusée ou dont les tabacs ont été saisis 
lors de ln réimportation frauduleuse peut 
être privé, par disposition du l\linislre 
des Finances, de la faculté d'exporter avec 
décharge des droits. 

AnT. 44. 

Tout refus d'exercice est puni d'une 
amende de 1,000 à ?>,000 francs. 

AuT. 4~. 

Toutes contraventions pom lesquelles 
il n'est pas édicté d'amende par une dis 
position spéciale de ln présente loi sont 
punies d'une amende de 1,000 francs. 

AnT. 46. 

Indépendamment des amendes encou 
rues, les droits fraudés sont toujours exigi 
bles. 

AnT. 44. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 4!5. 

(Comme ci-contre.) 

AnT. 46. 

(Comme ci-eontre.) 
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Projet de loi pl'ésentë par le Gouuemement; 

AnT. 47. 

§ 1 °'. Les personnes déuommécs il l'nr 
tiele 231 de la loi générale du '2ti aoùt 1822, 
qui ont corrompu ou tenté de corrompre 
un employé de l'atlministrntion, soit di 
rectement, soit par l'intermédiaire d'un de 
leurs agents ou d'un tiers, sont passibles, 
outre les pénalités édictées pm· l'article 25'2 
du Code pénal, d'une amende de 10,000 fr. 
nu profit du Trésor, 

§ 2. Cette amende est doublée en cas 
do deuxième infraction constatée dans les 
trois ans, alors mème que le contrevenant 
aurait été mimis ù arrêter pnr transaction 
les suites du premier procès-verbal. 

§ 5. Les dispositions des articles 229 
et 251 de la loi générale précitée sont ap 
plieables, le cas échéant, aux amendes 
édictées par le présent article. 

AnT. ,~s. 
En cas de non-paiement des amendes 

prononcées en vertu de la présente loi, 
l'emprisonnement subsidiaire sera de huit 
jours à trois mois. 

CHAPITRE X. 

DISPOSITIONS GÈNBRALES. 

ART. 49. 

Le Gouvernement est autorisé ù prendre 
d'autres dispositions et à prescrire cl' n1~e.s 
formalités que celles déterminées 1i-0r là 
présente loi, en vue de prévenir la fraude 
et d'assurer ln perception des droits d'en 
trée, d'accise et de licence en matière 
de tabacs. 

Ces mesures sont soumises aux Cham 
bres législatives. 

Proje! de loi présenté pcw lei Commission. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 48. 

(Comme ci-contre.) 

CHAPITRE X. 

DISPOSITIONS GÉNÉRA.LES, 

ART. 49. 

§ ·t. Le Gouvernement est autorisé à 
prendre d'autres dispositions et à prescrire 
d'autre formalités que celles déterminées 
par la présente loi, en vue de prévenir la 
fraude cl d'assurer la perception des droits 
d'entrée, d'accise et de licence en matière 
de tabacs. 

Ces mesures sont soumises aux Cham 
bres législatives. 

S 2~ Le Geuoernemen; est autorisé éga 
lement ci renoncei· aux formalités de (a. 
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AnT. oo. 
Toute contravention aux dispositions 

arrêtées par le Gouvernement en vertu 
de l'article précédent est punie d'une 
amende de 1,000 francs. 

Al\T. 1:SL 

Les planteurs, négociants, fabricants, 
débitants et entrepositaires de tabacs sont 
tenus de faciliter aux agents de l'adminis 
tration l'exercice de leurs fonctions. Ils 
doivent fournir à ceux-ci les moyens 
d'opérer les visites, les vérifications et 
les reeensements, leur représenter les 
registres prescrits par ln présente loi, tenir 
à leur disposition les balances et poids 
nécessaires, à défaut de quoi il sera rédigé 
procès-verbal pour refus d'exercice. 

Ils ne peuvent aucunement empêcher 
les dits agents de lever les échantillons 
nécessaires. 

ART, 52. 

§ ter. Les planteurs, négociants, fabri 
cants, débitants et entrepositaires sont 
responsables des contraventions commises 
dans les locaux leur servant de lieux de 
dépôt ou de fabricarion. 

§ '.2. Les propriétaires ou locataires sont 
responsables des contraventions commises 
dans les hàtiments occupés par eux, à 
moins qu'ils ne prouvent qu'ils n'ont pu 
cmpècher et dénoncer le fait. 

ART. ?13. 

§ 1•r. Pnr application des dispositions 
des articles 196 cl 197 de ln loi générale 

présetue loi dont l'application serait te 
comuw inutile. 

Anr. !:SO. 

(Comme ei-contre.) 

ART. !:S1. 

(Comme ei-contre.) 

Anr , !:S2. 

§ 1er. Les négociants, fabricants, débi 
tants et entrepositaires sont responsables 
des contraventions commises dans les 
locaux leur servant de lieux de dépôt ou 
de fabrication. 

§ 2. tes propriétaires ou locataires sont 
responsables des contra ventions commises 
dans les bâtiments occupés par eux, à 
moins qu'ils ne prouvent qu'ils n'ont pu 
cm pêcher et dénoncer le fait. 

ART. !:i5. 

-§ 1•r. Par application des dispositions 
des articles 196 et ·I 97 de la loi générale du 
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Projet de loi prësente par le Gouvernement. 

du 2G août 182l, les agents de l'adrni 
nistrntion ont le droit de surveiller les 
cultures de tabac et de dénombrer les 
plants. Ils ont accès duns les séchoirs ou 
autres lieux de dépôt de tnbucs indigènes 
pour recenser les quantités <le tabac qui 
y sont déposées. 

§ 2. Toute opposition aux opérations 
prévues au § 1 °' est considérée corn me 
refus d'exercice et punie de l'amende édic 
tée par l'article 44. 

CHAPITRE XI. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. 

ART. M. 
Les déclarations de profession et de dé. 

bit prescrites par la présente loi seront 
faites dans le délai à fixer par le Gouver 
nement. JI en sera de même des demandes 
de concession d'entrepôts fictifs. 

ART. ;'j!). 

S 1••. Les tabacs séchés fabriqués ou en 
cours de fabrication au moment de la 
mise en vigueur de la présente loi sont 
exemptés du droit d'accise. 

§ 2. Un arrêté royal déterminera les 
formalités à remplir par les fabricants, 
débitants ou autres détenteurs pour béné 
ficier de cette exemption. 

§ 5. Les contraventions aux dispositions 
de cet arrêté sont punies d'une amende de 
1,000 francs. 

ART. !J6. 

§ i ••. Sont abrogées les lois des 51 
juillet t 885, ~3 août 188~, ~ l mai 1888 
et 6 juillet 189!!. 

Projet de loi présenté par la Commission. 

'.?G noût 182·~, les ng(•nts de l'administra 
tion out le droit d<• surveiller les cultures 
lie tabue et de dénomhn-r les plants. Ils ont 
1wcè", à l'éJ'OCJUe du séchage, 71e11clnnt uue 
période de tr1:11t1• [ours qui sera (h:ée cha 
que armée pur le M inislre des Finances, 
dans les séchoirs ou autres lieux de dépôt 
de tabacs indigènes pour recenser les 
quantiles de tabac qui y sont déposées. 

§ '2. Toute opposition aux opérations 
prévues au § 1" est considérée comme 
refus d'exercice et punie de l'amende 
édictée par l'article 44. 

CH APITfiE XI. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES, 

AnT. 1J,i.. 

(Comme ei-contre.) 

ART. ss. 
§ 1 e,. Les tabacs fabriqués ou C'O cours 

de fabrication au moment de la mise en 
vigueur de la présente loi sont exempts 
du droit d'accise. 

§ 2. Il en est de même des tabacs indi 
gimes non fabriqués des récoltes anté 
rieures à celle de 1895. 

§ 5. (Comme le § ~ ci-contre.) 

§ 4. (Comme le§ 3 ci-contre.) 

ART. !16. 

(Comme ci-contre.) 
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Projet de loi prësentë par le Gouvernement. 

S '.2, L'accise sur la culture du tabac 
due pour la récolte de 18!)~ ne sera pas 
perçue. 

ART. t>7. 

Le Gouvernement fixera, par arrêté 
royal, les dates de mise en vigueur des 
diverses dispositions de la présente loi. 

Projet de loi prés8nll! par la Commission. 

ART. t\7. 

( Comme oi-contre.) 


